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La lettre d’HPR

La lettre d’HPR
a u x  p a r t e n a i r e s

Cela fait plus de 85 ans qu’Habitat
Pays de Romans met son savoir
faire et son expérience au service
de ses 2 missions premières : 
• proposer aux familles de condition
modeste des logements de qualité
à des prix modérés 
• être l’interlocuteur privilégié des
collectivités pour l’aménagement
et la construction. 

Ces actions s’inscrivent dans les
politiques nationales du logement
et sont fortement soutenues par
le Conseil Général de la Drôme et
le Conseil Régional.   

Un constat : 
70% des drômois remplissent les
conditions d’accès à un logement
social. 

Des conséquences : 
notre territoire s’est étendu de 15
à 50 communes en 4 ans. 
Notre production annuelle est
passée de 11 à 315 logements en 
9 ans. 

Ces évolutions nous amènent tout
naturellement à compléter nos
missions et nos métiers. 
Elles mettent aussi en évidence la
nécessité pour HPR de communi-
quer sur son fonctionnement, ses
avancées et ses activités. 

La Lettre a pour objectif de vous
permettre de mieux nous connaître
en vous communiquant des informa-
tions régulières sur HPR. 

Ce premier numéro est consacré à
nos programmes intégrant le plan
de développement durable qui
oriente les activités d’HPR, tant
dans sa mission de bailleur que
dans celle d’aménageur. 
Conscient des enjeux découlant de
la réalité qu’est devenue la notion
de développement durable, Habitat
Pays de Romans en a fait l’un des
axes majeurs de sa politique de
développement. 

Nous espérons que ce nouveau
support vous éclairera sur nos
activités et répondra à vos attentes. 

Nous vous souhaitons une agréable
et utile lecture.

Philippe DRESIN, Président HPR
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Dates clé

Nos atouts

1994

Première extension des compétences 
territoriales sur la Communauté de
Communes du Pays de Romans (CCPR)

8 décembre 2004

Signature de la convention avec l’ANRU
(reconstruction de 305 logements)

1
er

juillet 2005 Transformation en OPAC

30 juillet 2008

La CCPR devient la nouvelle collectivité
de rattachement d’HPR

30 juillet 2009

Territoire de réalisation de programmes
ou projets sur 50 communes (contre 15 en
2005)

Premier bailleur

social sur la Drôme

des Collines

• Un patrimoine de près de 
4000 logements

• Un territoire couvrant la 
Drôme des Collines et une

partie de l’Isére

Une mission de

service public 

diversifiée

• Aménageur et acteur de la rénovation 
urbaine

• Maître d’ouvrage pour la production de 
logements et d’équipements publics.

• Gestionnaire locatif d’un patrimoine 
diversifié

Une politique volontariste

• Développement de la production de 
logements sociaux et d’implantation 
intégrant le plan “développement durable” 
et le respect de la mixité sociale

• Amélioration de la qualité de service auprès 
des locataires (agents de proximité, centre de 
relations clientèle)
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construire 

l’avenir

Habitat Pays de Romans 

une réponse à la mesure 

de vos projets

Aménagement de votre territoire

Développement raisonné de votre 

commune

Rénovation de votre patrimoine lié

au logement

• Gérer, accompagner

• location, entretien des logements et équipements 
publics

• 25% de logements adaptés aux personnes âgées
• Accompagnement et suivi social de nos locataires

• Construire

• Accession sociale à la propriété
• Equipements publics : mairie, commerce, 

centre social, local communal, maison de 
retraite, Foyer jeunes travailleurs...

• Améliorer

• Rénovation, restructuration, 
• Réhabilitation du bâti ancien, 
• Amélioration du patrimoine existant dans 

le respect de l’environnement

• Aménager

• Terrains destinés à la construction
• Portage foncier sur des périodes longues

• Innovation et développement durable

• Création et aménagement de logements adaptés 
aux handicapés

• Haute Qualité Environnementale (HQE)
• Bâtiments Basse Consommation (BBC)
• Intégration harmonieuse à l’existant
• Solaire, photovoltaïque, chauffage bois, 

ossature bois...

“Le Balzac” - Rue Ninon Vallin - 26100 Romans

04 75 70 00 70 - www.romans-habitat.fr

I n f o s  s e r v i c e

• De la location au technique :

HPR une structure au service 

de ses locataires et de ses 

partenaires

Au plus près de nos clients

Œuvrant pour le droit au logement pour tous, Habitat Pays de Romans propose une offre de
logements diversifiée tout en favorisant la mixité sociale. 
La gestion locative, métier premier d’HPR, est conçue comme une véritable démarche client.
Ainsi, loin de se résumer à l’attribution d’un logement, elle implique pour nous une présence
constante sur le terrain dans le but de tisser des liens avec nos locataires et d’optimiser le
service rendu.

Le locataire HPR bénéficie d’un dispositif lui permettant d’être accompagné tout au long de
son parcours résidentiel.

• Centre de relation clientèle : un numéro unique pour les locataires

Le Centre de Relation Clientèle (CRC) est un outil au service du locataire. 

Objectifs
- Permettre une meilleure écoute des locataires. 
- Améliorer l’efficacité et la réactivité du traitement des réclamations. 

Fonctionnement
Reposant sur une technologie alliant
téléphonie et informatique, le CRC est
composé de 3 postes de réception.
Chaque demande est enregistrée sous
informatique et traitée selon ses carac-
téristiques (réclamation technique,
question d’ordre locatif ou général,
informations diverses…).
Les conseillères assurent le suivi de la
demande ou de la réclamation jusqu’à
réalisation complète. Le locataire est
tenu informé du délai d’intervention et
de l’avancée de sa demande. 
Les conseillères mesurent enfin la
satisfaction en contactant le locataire 
à la fin de l’intervention.

• Proximité

- Un réseau d’agences qui maille le territoire permettant un délai d’intervention maximum
de 30 minutes.

- Une présence sur le terrain constante via les agents de proximité, formés à leur métier
par des formations qualifiantes.

Le service patrimoine : 

développer et adapter notre parc immobilier

“Outil” à disposition de ses partenaires, HPR met ses compétences et son savoir faire au
service des mairies et des institutions, dans le cadre d’opérations d’aménagement, via le
service Patrimoine.

Responsable de la production, en charge des opérations de constructions neuves et de
réhabilitations, depuis l’étude de faisabilité jusqu’à la livraison, ce service mène ses 
activités en étroite collaboration avec les partenaires, afin que les opérations s’intègrent
dans l’architecture locale et répondent aux attentes exprimées. Ainsi les attributions de 
logements sont réalisées conjointement avec les maires des communes concernées et les
administrateurs de la Commission d’Attribution.

• Opérations de requalifications de quartiers
d’habitat collectif dense dans le cadre de
l’ANRU, première convention signée en Rhône-
Alpes.

• Réflexions menées en partenariat avec les
mairies afin de leur apporter une réponse à la
mesure de leurs projets.

• Diversification de la construction de logements
et amélioration du bâti existant.

• Assistance à la maîtrise d’ouvrage pour la 
réalisation de tout type de projet (mairie, 
foyer de personnes âgées, foyer de jeunes 
travailleurs, cabinet médical... ).

N u m é r o  1  -  N o v e m b r e  2 0 0 9

w w w . r o m a n s - h a b i t a t . f r

j

- R
o

m
an

s 
- 0

6 
85

 7
4 

99
 0

3
ik
u
b
i

06
 1

3 
17

 9
2 

96



w w w . r o m a n s - h a b i t a t . f r 4

Gabriel Biancheri - Maire de Hauterives

- Quel intérêt pour la Commune d’Hauterives de faire

appel à HPR, office public de l’habitat, dans le cadre de 

la rénovation d’un immeuble traditionnel en cœur de 

village ?

GB - Les communes rurales sont de plus en plus confrontées
à une double exigence, d’une part préserver les surfaces
agricoles, c’est-à-dire le support des productions alimentai-
res,  et  d ’autre  part  avoir  une offre  satisfaisante
et  de  qualité  en  matière  d’habitat.  

A insi ,  la  réhabil itation de  bâtiments immobiliers en centre village répond en
partie à cette situation.Pour conduire des opérations de ce genre, il est sécurisant
pour les collectivités de faire appel à des organismes tels que HPR.

- Qu’est-ce que ce partenariat a

apporté à la Commune d’Hauterives,

existe-t-il des perspectives futures

d’un nouveau travail en commun ?

GB - Les réalisations urbaines concer-
nent aussi bien la mise en place de
logements que celle de surfaces
dédiées au commerce,  ou encore 
d’espaces consacrés aux services.
Ainsi, les organismes constructeurs
sont devenus de véritables aména-
geurs et participent au développement
social e t  é co n om i qu e  d e  l’urbani-
sation. Les réalisations d’HPR en
Drôme des Collines confirment son
implication dans l’aménagement de
n ot re  t e r r i to i re  et  e n  fo n t  u n  
pa rt e n a i re  pot e n t i e l .

I n t e r v i e w
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••• Barbières “La Kaoline”

1ère opération d’aménagement complète

qui participe au développement durable

Cette opération complexe résulte de
l’acquisition d’un tènement de 21 000 m2,
souhaitée par la commune de Barbières, en
place de l’ancienne usine Silice et Kaolin.

• l’efficacité énergétique et la baisse des
charges locatives liées aux consommations
de flux,

• la prise en compte de la santé des
occupants et des conforts,

• une intégration environnementale harmo-
nieuse et respectueuse.
Les énergies renouvelables sont très 
largement sollicitées (chaufferie au bois et
eau chaude sanitaire solaire).

Cette démarche se poursuit avec une démar-
che de labellisation BBC Effinergie (Bâtiment
Basse Consommation). n

Idéalement située au carrefour de
la vallée du Rhône et du sillon
alpin, au cœur d’un petit village
serein, la “Kaoline” offre une vue
panoramique sur le Vercors. 

Tous les services à proximité

E c o l e ,  c a n t i n e  e t  g a r d e r i e
scolaires, pharmacie, médecin,
déchetterie, portage de repas,
commerces. 

La solution retenue pour occuper
ce terrain s’appuie sur : 
• la construction de 18 logements

collectifs en location.
• la construction de 7 villas (duplex) en
accession avec garages et jardins privatifs
de 190 à 300 m2. 
Une construct ion de qual i té  dans un 
environnement privilégié.
• la viabilisation de 8 lots constructibles
(libres de constructeurs) de 600 à 1200m2,
exposition sud, vue imprenable sur le
Vercors.

Développement durable

Pour cette opération de construction de
logements sociaux, HPR a suivi le référentiel
Qualité Environnementale et Bâtiments
(QEB) de la région Rhône-Alpes qui vise :

Zoom sur…

“On n’hérite pas de la terre de nos
parents, on l’emprunte à nos
enfants” St Exupéry 

La  notion de  développement 
durable n’est pas nouvelle en soi.
Pour s’en convaincre, il suffit de
reprendre la définition proposée
e n  1 9 8 7  pa r  l a  C o m m i s s i o n  
mondiale sur l’environnement et
le développement dans le Rapport
Brundtland : 
Le développement durable est “un
développement qui répond aux
b e s o i n s  d e s  g é n é rat i o n s  d u
présent sans compromettre la
capacité des générations futures
à répondre aux leurs (...)”. 

Pour HPR, poursuivre le plan de
développement durable dans le
domaine du logement social
consiste à concilier les impératifs
s o c i a u x  e t  h u m a i n s  av e c  u n
meilleur respect des équilibres
écologiques. 

Cette “éco-démarche” lui permet de
répondre aux enjeux majeurs de
son travail d’aménageur-bailleur : 
• permettre aux familles de
condition modeste d’accéder à
des logements de  qualité à des
prix modérés, 
• en développant un habitat conci-
liant respect de l’environnement,
santé, confort et économies
d’énergies, 
• en permettant à chaque commune
de son territoire d’intervention
d’accueillir ou de garder les jeunes
de la région en leur proposant un
logement accessible, proche de
leurs racines comme de leur lieu de
travail, 
• En permettant aux personnes
âgées de rester sur leur lieu de
vie, en bénéficiant des logements
“cœur de village”. 

Depuis 2004, HPR mène cette “éco-
d é m a r c h e ”  ta n t  d a n s  l e s
constructions neuves que dans
les réhabilitations, en employant
les énergies renouvelables et
naturelles et en utilisant les
matières premières écologiques : 

s o l a i r e , p h o t o v o l t a ï q u e ,

construction ossature bois,

briques mono-mur, chaufferie

bois, réseau de co-génération

sont autant d’axes développés par
HPR pour répondre au souci
constant de la maîtrise des charges
locatives et de la protection de
notre planète. n

• Habitat 

Pays de Romans, 

une entreprise

écocitoyenne

La proportion des familles drômoises
pouvant prétendre à un logement social est
très importante (70% de la population), l’une
des plus paupérisées de la région Rhône-
Alpes. C’est pourquoi H a b i tat  Pays  d e
Romans s’applique à intégrer les énergies
renouvelables dans la majorité de ses opéra-
tions, de manière innovante et pro-active,
dans le but de :

• maîtriser les charges locatives avec la mise
en oeuvre de solutions novatrices, écologi-
ques et compétitives.

• améliorer la performance économique dans
la construction.

Démontrées tout au long de cette Lettre, les
solutions privilégiées dans les opérations
d’Habitat Pays de Romans en faveur du déve-
loppement durable se déploient de façon
assidue. 

Outre le solaire, l’utilisation du bois consti-
tue ainsi un atout majeur de l’habitat. Pour la
chaufferie bois, cette matière 1ère présente
notamment l’avantage d’être neutre vis à vis
de l’effet de serre car le bois absorbe du 
carbone dans l’atmosphère. 
Pour la construction ossature bois, elle est
choisie pour ses performances énergéti-
ques isolantes, permettant de réaliser
des économies réelles sur les consommations
de chauffage.
L a  b r i q u e  m o n o - m u r,  q u a n t  à  e l l e ,
contribue par ses propriétés au respect de
l’environnement. Elle s’inscrit par ailleurs
d a n s  l a  d é m a r c h e  H a u t e  Q u a l i t é
Environnementale (HQE).

L’ i n t é r ê t  p o u r  H P R  d’intégrer ces diffé-

rents matériaux à ses opérations, réside

dans la possibilité de faire bénéficier ses

loc ataires d’une économie sur les

charges locatives pouvant aller de 30 à

50%, tout en préservant les ressources de

la planète. n

• Pôle santé, avenue du Maquis - Romans sur Isère

Inscrit dans le Programme de Rénovation Urbaine, cette opération de construction utilise pas
moins de 3 énergies renouvelables :
• capteurs solaires pour l’eau chaude sanitaire,
• panneaux photovoltaïques alimentant l’éclairage des parties communes,
• chauffage collectif relié au réseau de cogénération.

• Le Métan, Saint-Michel-sur-Savasse

Inscrit dans le programme de Rénovation Urbaine, cette construction intègre largement les
énergies renouvelables :

• capteurs solaires, situés en toiture pour une 
insertion à l’environnement la plus discrète 
possible, permettant d’assurer environ 50%
de l’eau chaude sanitaire,

• chauffage collectif relié au réseau de chaleur 
communal à chaufferie bois.

En conclusion

••• Les opérations
développement durablePatrimoine

Depuis 2007, ce sont déjà 21 opérations

qui ont bénéficié d’un aménagement

répondant au plan de “Développement

Durable”.

Le solaire

Un panneau solaire est un dispositif destiné à
récupérer une partie de l’énergie du rayonne-
ment solaire pour la convertir en une forme
d’énergie (électrique ou thermique) utilisable
par l’homme.

On distingue deux types de panneaux solaires :

• les panneaux solaires thermiques 
convertissent la lumière en chaleur récupérée
et utilisée sous forme d’eau chaude.

• Les panneaux solaires photovoltaïques
convertissent la lumière en électricité. 

HPR utilise cette énergie renouvelable dans la
majorité de ses opérations pour : 
- éclairage des communs, 
- eau chaude sanitaire.

• Les Ifs, Romans

Réhabilitation de la barre des Ifs dans le cadre
de l’ANRU, en cohérence avec le projet urbain
du quartier.

Outre la rénovation intérieure, les Ifs ont 
surtout bénéficié de l’installation de panneaux
photovoltaïques qui alimentent l’éclairage des
communs.

• Résidence “le puits”, Granges les Beaumont

En réponse aux besoins de la Mairie et des habitants de
la commune en matière de logements locatifs et de com-
merce de proximité, Habitat Pays de Romans a mené
cette opération de construction de très haute qualité en
suivant la démarche HQE : 

• Briques mono–mur apportant une excellente isolation
phonique et  un confort thermique réversible été / hiver,
absorption et régularisation de l’excès d’humidité de
l’air ambiant,

• Menuiseries en double vitrage,

• Chauffage individuel au gaz et chaudière à conden-
sation (économie de 10 % sur la consommation gaz).

• Impasse Boiron, Romans sur isère

Cette construction a l’avantage de disposer d’une chaudière collective gaz à condensation asso-
ciée à des ventilations mécaniques hygro-réglables permettent un gain sur la consommation de

chauffage de 20 % au total. 
Les énergies renouvelables ne sont
pas oubliées. Ainsi, l’installation
d’un chauffe-eau solaire centralisé
fournit l’eau chaude sanitaire pour
l’ensemble des logements.

Dans cette opération, Habitat Pays
de Romans démontre également sa
participation à la protection des
sites par l’emploi de matériaux
recyclables et par une insertion
non-dégradante et harmonieuse
de ses constructions dans leur
environnement.

• Rue Docq, Romans sur Isère

La construction de ce bâtiment collectif 
(18 logements dont 3 logements adaptés
aux personnes à mobilité réduite) intègre
des panneaux solaires permettant d’assu-
rer une part des besoins des locataires en
eau chaude sanitaire et des panneaux 
photovoltaïques satifaisant une partie de
la consommation d’électricité.


